
Réforme des rythmes scolaires  parlons plutôt de l’école 
publique à Marseille 

 

1. Sur le fond de la réforme des rythmes scolaires, nous 
continuons de penser que cette réforme ne permet pas une 
ambition pour l’école publique : celle de la réussite pour 
tous et nous demandons toujours son retrait comme l’ont 
signifié nos parlementaires encore la semaine dernière. En 
effet les ministres Peillon et Hamon n’ont pas augmenté le 
nombre d’heures de classe (24h) ce qui aurait permis une 
lutte efficace contre l’échec scolaire 
 

2. A Marseille, la bataille s’est cristallisée sur les horaires 
pour arriver in fine à ce que souhaitait le gouvernement : 
QUE DE TEMPS PERDU POUR RIEN !  

 

Nous rappelons que les communes ont bénéficié d’une année de 
plus de dérogation pour mettre en place les nouveaux rythmes.  

Qu’une délibération a été votée lors du dernier Conseil 
municipal proposant un moratoire.  

Pour arriver à la veille des vacances scolaires au choix proposé 
par la Mairie et validé par le Rectorat 

Oubliés le moratoire et la fronde contre le gouvernement de la 
part du Maire 

Dans cette situation, comment ne pas comprendre la déception 
et la colère des parents d’élèves, qui n’ont que 2 mois pour 
s’organiser. 

Où est dans cet affrontement la priorité aux élèves dont parle le 
Ministre Benoît Hamon ? 

Nous avons le sentiment que les enfants sont les otages de 
batailles politiciennes entre la droite et le PS 

 
3. Par contre des questions essentielles demeurent sans réponses 

à Marseille de la part de la Municipalité et de la part du Ministère 
de l’Education nationale 

a. Où est le projet pédagogique indispensable pour créer les 
conditions d’une véritable égalité du droit à l’éducation ?  

b. Quels investissements la Ville entend faire dans les écoles 
publiques que les conditions d’études des enfants et de 
travail des personnels soient dignes d’un service public de 
qualité ? 

c. Quels moyens la Ville entend mettre dans les activités 
périscolaires pour qu’elles soient gratuites et animées par 
des personnels vraiment qualifiés ? 

d. Quid de la restauration scolaire le mercredi, mais aussi 
que la qualité et la gestion ? 

e. Quels moyens supplémentaires l’Etat entend mettre dans 
la 2ème Ville de France  pour lutter contre l’échec et le 
décrochage scolaire dès le plus jeune âge ? 



Autant de sujets qui méritent concertation et association des 
parents et des personnels aux choix  


